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• Répondre aux sollicitations du coordonnateur dans les délais fixés par celui-ci;
• De mettre en œuvre les pénalités d'exécutions selon les règles prévues par le CCP, en cas de non-

respect des obligations contractuelles par le titulaire du marché;

Article 6 : Périmètre du marché 

Le marché porte sur la mise à disposition, par un prestataire extérieur, d'un Environnement Numérique 
de Travail tel que défini dans le CCP à destination des écoles maternelles, primaires et élémentaires 
publiques ou privées sous contrat de l'académie de Créteil. 

Pour tous les membres du groupement, la solution est proposée en mode locatif, dit 'saaS (Software as a 
Service). 

Au-delà des élèves des écoles entrant dans le périmètre du groupement de commande, les services 
numériques constitutifs de l'ENT seront accessibles aux enseignants, aux parents ou responsables 
légaux de l'élève, aux agents territoriaux travaillant dans l'école et en partie aux représentants de la 
collectivité locale et des services de !'Éducation nationale (inspecteurs de circonscription, conseillers 
pédagogiques ... ). 

Outre la fourniture et l'intégration de la solution elle-même, la prestation intègrera l'hébergement du 
service, son maintien en condition opérationnelle de fonctionnement, selon des taux de disponibilité 
fixés dans le CCP, l'évolution de la solution et de manière optionnelle, l'articulation avec certaines briques 
du système'd'information des membres du groupement. 

Article 7: Calendrier et durée du marché 

La durée du marché passé par le groupement est fixée à 12 mois à compter de sa date de notification, 
reconductible 3 fois pour une durée maximum de 48 mois. 

Article B : Dispositions financières. 

Les missions de la région académique d'Île-de-France en qualité de coordonnateur ne donnent pas lieu à 
rémunération. 

La région académique prendra en charge le financement des plateformes nécessaires pour ses personnels 
dans le cadre de la formation et du pilotage (inspecteurs, formçiteurs de l'académie de Créteil; 
formateurs de l'INSPE de Créteil; coordonnateurs du projet et formateurs de la région académique). 

Le coordonnateu.r prend à sa charge les frais liées à la procédure de désignation du cocontractant, dont 
les frais de publicité. 

Le titulaire du marché est rémunéré directement par chacun des membres pour les prestations qu'il 
commande. 

Article 9 : Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de notification du marché, l'horodatage 
de la plateforme des achats de l'État faisant foi. Elle prend fin à la date de fin de validité du marché, 
reconductions comprises. 

Les parties conviennent que le coordonnateur restera chargé, même après l'expiration de la présente 
convention, de la mise en œuvre éventuelle de garanties post contractuelles liées aux marchés publics et 
de toutes les actions et conséquences qui y sont attachées. 

Article 10: Retrait des membres du groupement et entrée de nouveaux membres 

10.1 : Retrait des membres 
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ANNEXE I À LA CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

EN VUE DE LA PASSATION DU MARCHE PUBLIC DE FOURNITURE D'UN ESPACE NUMERIQUE DE 

TRAVAIL POUR LES ECOLES PUBLIQUES OU PRIVEES SOUS-CONTRAT DE L'ACADEMIE DE CRETEIL 

CERTIFICAT D'ADHÉSION 

Je soussigné, 

(nom, prénom, coordonnées, qualité et fonction du signataire) 

représentant dûment habilité 

(dénomination intégrale de la collectivité locale concernée) 

dont le comptable assignataire est 

(dénomination et coordonnées postales du comptable assignataire) 

a pris connaissance de l'intégralité de la convention constitutive d'un groupement de commandes de 

prestations visant à l'intégration, l'hébergement, la mise en production, la reprise des données, la 

maintenance et l'évolution de la solution d'espace numérique de travail dénommée « ENT _ECOLE » 

et y adhère sans réserve. 

Fait à 

Le 

(signature + cachet) 
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